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L'eurodÃ©putÃ©e socialiste FranÃ§oise Castex  demande Ã  la Commission europÃ©enne de se
prononcer sur la conformitÃ© de Facebook avec le droit de l'union europÃ©enne.

Dans une question Ã©crite prioritaire, adressÃ©e jeudi 10 novembre Ã  la Commission 
europÃ©enne, FranÃ§oise Castex, rapporteur pour la Commission des affaires  juridiques du
Parlement europÃ©en sur la rÃ©vision de la directive sur la  protection des donnÃ©es personnelles
de se pencher sur la conformitÃ© de Facebook  avec la lÃ©gislation europÃ©enne.

FranÃ§oise Castex estime en effet que "Facebook  conserve sur le long terme les donnÃ©es de
ses utilisateurs sans que ces derniers  ne puissent donner leur consentement explicite Ã  cette
utilisation de leurs  donnÃ©es, contrairement Ã  ce que prÃ©voit la directive europÃ©enne sur la 
protection de la vie privÃ©e."
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Dans sa question Ã©crite, elle demande en outre Ã  la Commission europÃ©enne ce  qu'elle
prÃ©voit de faire afin de renforcer la protection des utilisateurs des  rÃ©seaux sociaux et de
s'assurer du respect du droit de l'Union europÃ©enne dans  ce domaine.

Pour FranÃ§oise Castex, â��Pour chaque  citoyen europÃ©en, garder la maÃ®trise de ses
donnÃ©es personnelles est devrait  Ãªtre un droit fondamental. Or, les utilisateurs de Facebook ne
sont pas  clairement informÃ©s des donnÃ©es recueillies, de la finalitÃ© de la collecte, des  risques
et des recours possibles. Force est de constater que le droit Ã  lâ��oubli  est loin d'Ãªtre effectif!â��

S'agissant des questions Ã©crites prioritaires, la procÃ©dure prÃ©voit que la  Commission
europÃ©enne doit se prononcer dans un dÃ©lai de trois semaines.
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